
 

   DaloGé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                        Revue de Géographie de l’Université Jean Lorougnon Guédé  de Daloa (Côte d’Ivoire) 

ISSN 2707-5028 

 
   Site: www.dalogeo-univdaloa.net 

Courriel: dalogeo.univ.daloa@gmail.com

                     dalogeo@revuegeo-univdaloa.net 

Adresse: B.P 150 Daloa (Côte d’Ivoire) 

N°003 – Décembre 2020  



1 

DaloGéo, revue scientifique spécialisée en Géographie, Université Jean Lorougnon Guédé, numéro 003, décembre 2020 

ISSN 2707-5028 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Revue de Géographie de l’Université Jean Lorougnon Guédé de (Côte d’Ivoire) 

(DaloGéo)  

 

Revue électronique  

 

ISSN 2707-5028



2 

DaloGéo, revue scientifique spécialisée en Géographie, Université Jean Lorougnon Guédé, numéro 003, décembre 2020 

ISSN 2707-5028 

Éditorial  

La géographie, c’est avant tout une question d’espace, mais un espace dans lequel les 

phénomènes analysés le sont à des contextes et degrés multi scalaires (local, global; urbain, 

rural). 

Ce n° 2 de la  Revue de Géographie de l’Université Jean Lorougnon Guédé de  Daloa  

(DaloGéo) en a si bien conscience, qu’il prend en compte les problèmes essentiels de nos 

sociétés actuelles dans les domaines respectifs des sciences sociales et des sciences de 

l’environnement. 

Les 18 auteurs retenus, venant de plusieurs horizons de l’Afrique, partagent ces réflexions 

avec vous dans un souci d’échanges enrichissants. 

Que les Membres du comité éditorial, du comité scientifique et du comité de lecture soient 

remerciés pour les sacrifices consentis pour la sortie du deuxième numéro de cette revue. 
 

Le Rédacteur en Chef 

                                                                                                                   YASSI Gilbert Assi 

Maître de conférences 

 

 

 



3 

DaloGéo, revue scientifique spécialisée en Géographie, Université Jean Lorougnon Guédé, numéro 003, décembre 2020 

ISSN 2707-5028 

COMITÉ ÉDITORIAL : 

Directeur de Publication :  

KOFFI Brou Emile, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Alassane OUATTARA, 

Bouaké, Côte d’Ivoire  

Rédacteur en Chef :  

YASSI Gilbert Assi, Géographe, Maître de Conférences, Ecole Normale Supérieure d’Abidjan, Côte 

d’Ivoire 

Secrétariat du Comité de Rédaction :  

Dr YAO Kouassi Ernest, Université Jean Lorougnon Guédé de Daloa, Côte d’Ivoire 

Dr TRAORE Kinakpefan Michel, Université Jean Lorougnon Guédé de Daloa, Côte d’Ivoire 

Dr YAO-KOUASSI Quonan Christian, Université Jean Lorougnon Guédé, Côte d’Ivoire 

Dr TAMBOURA Awa Timité, Université Jean Lorougnon Guédé de Daloa, Côte d’Ivoire 

Dr BODO Kouadiobla Romaine Josée, Université Jean Lorougnon Guédé, Côte d’Ivoire 

Dr TANO Kouamé, Université Jean Lorougnon Guédé, Côte d’Ivoire 

COMITÉ SCIENTIFIQUE : 

- ALOKO-N’GUESSAN Jérôme, Géographe, Directeur de Recherche, Côte d’Ivoire  

- ANOH Kouassi Paul, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Félix Houphouët Boigny, 

Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire  

- ASSAKO ASSAKO René Joly, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université de Yaoundé, 

Cameroun 

- ATTA Koffi, Géographe, Maître de Recherche, Université Félix Houphouët Boigny, Abidjan-Cocody, Côte 

d’Ivoire 

- Cheikh Samba WADE, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Gaston Berger de Saint-

Louis, Sénégal 

- GOGBE Téré, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Félix Houphouët Boigny, 

Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire  

- HAUHOUOT Célestin, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Félix Houphouët 

Boigny, Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire 

-KOFFI Brou Emile, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Alassane OUATTARA, 

Bouaké, Côte d’Ivoire  

- KOFFIE-BIKPO Céline Yolande, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Félix 

Houphouët Boigny, Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire 

- KOLI Bi Zuéli, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Félix Houphouët Boigny, 

Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire 
- KONÉ Issiaka, Socio-Anthropologue, Professeur titulaire des Universités, Université Jean Lorougnon 

Guédé, Daloa, Côte d’Ivoire  

- OUEDRAOGO François de Charles, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université de Ouaga 

1–JKZ, Burkina Faso 

- Samba DIALLO, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université des Sciences Sociales et 

Gestion de Bamako, Mali 

- TCHOTSOUA Michel, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université de Ngaoundéré, 

Cameroun 
- YAPI-DIAHOU Alphonse, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Paris 8 

- YASSI Gilbert Assi, Géographe, Maître de Conférences, Ecole Normale Supérieure d’Abidjan, Côte 

d’Ivoire  



4 

DaloGéo, revue scientifique spécialisée en Géographie, Université Jean Lorougnon Guédé, numéro 003, décembre 2020 

ISSN 2707-5028 

COMITÉ DE LECTURE : 

- ALOKO-N’GUESSAN Jérôme, Géographe, Directeur de Recherche, Côte d’Ivoire  

- ANOH Kouassi Paul, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Félix Houphouët Boigny, 

Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire  

- ASSAKO ASSAKO René Joly, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université de Yaoundé, 

Cameroun 

- ATTA Koffi, Géographe, Maître de Recherche, Université Félix Houphouët Boigny, Abidjan-Cocody, Côte 

d’Ivoire 

- Cheikh Samba WADE, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Gaston Berger de Saint-

Louis, Sénégal 

- Damase NGOUMA, Géographe, Maître de Conférences, Université Marien Ngouabi, Brazzaville, 

République du Congo 

- GOGBE Téré, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Félix Houphouët Boigny, 

Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire  

- HAUHOUOT Célestin, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Félix Houphouët 

Boigny, Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire 

- KASSI-DJODJO Irène, Géographe, Maître de Conférences, Université Félix Houphouët Boigny, Abidjan-

Cocody, Côte d’Ivoire 

- KOFFI Brou Emile, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Alassane OUATTARA, 

Bouaké, Côte d’Ivoire  

- KOFFI-DIDIA Adjoba Marthe, Géographe, Maître de Conférences, Université Félix Houphouët Boigny, 

Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire  

- KOFFIE-BIKPO Céline Yolande, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Félix 

Houphouët Boigny, Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire 

- KOLI Bi Zuéli, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Félix Houphouët Boigny, 

Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire 

- KOUMAN Koffi Mouroufié, Géographe, Maître de Conférences, Ecole Normale Supérieure d’Abidjan, Côte 

d’Ivoire  

- LOBA Akou Don Franck Valéry, Géographe, Maître de Conférences, Université Félix Houphouët Boigny, 

Abidjan-Cocody, Côte d’Ivoire 

- MOUSSA Diakité, Géographe, Maître de Conférences, Université Alassane OUATTARA, Bouaké, Côte 

d’Ivoire  

- OUEDRAOGO François de Charles, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université de Ouaga 

1–JKZ, Burkina Faso 

- Samba DIALLO, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université des Sciences Sociales et 

Gestion de Bamako, Mali 

- TCHOTSOUA Michel, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université de Ngaoundéré, 

Cameroun 

- YAPI-DIAHOU Alphonse, Géographe, Professeur Titulaire des Universités, Université Paris 8 

- YASSI Gilbert Assi, Géographe, Maître de Conférences, Ecole Normale Supérieure d’Abidjan, Côte d’Ivoire 

A ces membres du comité scientifique et de lecture, s’ajoutent d’autres personnes ressources consultées 

occasionnellement en fonction des articles à évaluer. 
 

Administration :  

DaloGéo, Revue de Géographie de l’Université Jean Lorougnon Guédé de Daloa  

BP 150 Daloa (Côte d’Ivoire)  

Site web : https://www.revuegeo-univdaloa.net 

Courriel : dalogeo.univ.daloa@gmail.com / dalogeo@revuegeo-univdaloa.net 

Cél : (+225) 49 00 72 91 / (+225) 07 19 65 11 



5 

DaloGéo, revue scientifique spécialisée en Géographie, Université Jean Lorougnon Guédé, numéro 003, décembre 2020 

ISSN 2707-5028 

NOTE AUX AUTEURS 

L’originalité de la revue 
DaloGéo, revue de Géographie de l’Université Jean Lorougnon Guédé, diffuse des travaux 

originaux de Géographie, rédigés en français ou en anglais, non publiés auparavant et non 

soumis à publication dans une autre revue.  

La soumission 
Un projet de texte soumis à évaluation, en Word et enregistré sous version 97/2003 (Times 

New Romans, taille 12, interligne simple), doit comporter un titre (Times New Romans, 

taille 12, lettres capitales, Gras), le (s) Prénom (s) et le NOM (en majuscule) de l’auteur ou 

des auteurs, l’institution d’attache, l’adresse électronique de (s) auteur(s), un résumé (300 

mots au plus, taille 11, interligne simple) et cinq mots-clés (le premier se rapporte à l’espace). 

Le titre, le résumé et les mots-clés doivent être en français et en anglais.  

Le texte devra être envoyé par courriel à : dalogeo.univ.daloa@gmail.com; 

dalogeo@revuegeo-univdaloa.net avec copie à yassiga@yahoo.fr; 

ernestkoissy@gmail.com 

Les frais de soumission et de publication 

DaloGéo n’est pas d’accès gratuit. La soumission d’un projet d’article à DaloGéo pour 

publication est subordonnée au paiement d’un montant de trente mille francs (30 000 F CFA) 

représentant les frais d’instruction et de vingt mille francs (20 000 F CFA) pour les frais de 

publication si le manuscrit est accepté pour être publié.   

Le paiement des frais d’instruction (1ère étape) et de publication (2ème étape) s’opère auprès de 

M. YAO Kouassi Ernest. Contacts : +225 49 00 72 91  /  Email : ernestkoissy@yahoo.fr 

Pour les dépôts d’espèces, veuillez les transférer aux contacts suivants : 

Orange money : +225 07 85 75 28 

MTN money : +225 05 75 03 06 

Money Gram et Western union pour les auteurs hors Côte d’Ivoire à M. YAO Kouassi Ernest  

Évaluation 
Les articles soumis à la revue sont anonymement instruits par deux évaluateurs.  

En dehors de la forme, les observations portent essentiellement sur : 

- La rigueur scientifique (maitrise et pertinence du thème, de la problématique, de la 

méthodologie, la qualité de la langue et le respect des normes de rédaction) ;  

- L’exactitude des informations, l’originalité du contenu et la vérification de l’absence du 

plagiat.  

En fonction des avis des deux instructeurs, le comité de rédaction décide de la publication de 

l’article soumis, de sa révision en vue de son éventuelle publication ou de son rejet. Lorsqu’un 

article est refusé, la direction de la revue en informe l’auteur et lui transmet le manuscrit dans 

les deux mois qui suivent ainsi que les rapports d’évaluation. Pour un article accepté sous 

réserve de corrections, l’auteur doit tenir compte des remarques des instructeurs et doit 

impérativement le modifier dans le délai prescrit. L’auteur reçoit par courrier électronique un 

jeu d’épreuves à vérifier. Il doit les retourner corrigées sous huitaine à la rédaction. Seules les 

corrections typographiques sont admises sur les épreuves.  

mailto:dalogeo.univ.daloa@gmail.com
mailto:dalogeo@revuegeo-univdaloa.net
mailto:yassiga@yahoo.fr
mailto:ernestkoissy@yahoo.fr
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Les normes de présentation 

Les articles soumis à la revue DaloGéo doivent être conformes aux normes ci-dessous 

décrites, lesquelles sont conformes aux normes typographiques et scientifiques adoptées par le 

Comité Technique Spécialisé (CTS), Lettres et Sciences Humaines du CAMES (cf. 

dispositions de la 38ème session des CCI, tenue à Bamako du 11 au 20 juillet 2016).   

Les règles de rédaction scientifique diffèrent selon que l’article est une contribution théorique 

ou résulte d’une recherche de terrain :   

- Pour une contribution théorique et fondamentale : Introduction (justification du thème, 

problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approche), Développement articulé, 

Conclusion, Références bibliographiques.  

- Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : Introduction, Méthodologie, 

Résultats, Analyse, Discussion, Conclusion, Références bibliographiques. 

- Les notes infrapaginales, numérotées en chiffres arabes, sont rédigées en taille 10 (Times 

New Roman). Réduire au maximum le nombre de notes infrapaginales.  

- Ecrire les noms scientifiques et les mots empruntés à d’autres langues que celle de l’article 

en italique (sine qua non, de facto).  

- Le volume du projet d’article (Times New Romans, taille 12, interligne 1,5) ne doit pas 

excéder 40.000 caractères (espaces compris).  

- Les articulations d’un article, à l’exception de l’introduction, de la conclusion, des 

références  bibliographiques, doivent être titrées, et numérotées par des chiffres arabes 

(exemples : 1. ; 1.1. ; 1.2 ; 2. ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. ; etc.). (Ne pas automatiser ces 

numérotations).  

- Les titres des sections du texte sont alignés à gauche, espace avant 12, espace après 6, 

interligne simple. Ils doivent être présentés de la façon suivante :  

 1. Premier niveau, premier titre (Times New Roman, taille 12, gras)  

 1.1. Deuxième niveau (Times New Roman, taille 12, gras italique)  

 1.1.1. Troisième niveau (Times New Roman, taille 11, gras italique)  

 1.1.1.1. Quatrième niveau (Times New Roman, taille 10, gras italique). 

- Les passages cités sont présentés en Times New Roman, en italique et entre guillemets.  

- Lorsque la phrase citant et la citation dépassent trois lignes, il faut aller à la ligne pour 

présenter la citation (interligne 1) en Times New Roman, entre guillemets et en retrait, en 

diminuant la taille de police d’un point. Exemple : 

Pour dire plus amplement ce qu’est cette capacité de la société civile, qui dans son 

déploiement effectif, atteste qu’elle peut porter le développement et l’histoire, S. B. DIAGNE 

(1991, p. 2) écrit :  

« Qu’on ne s’y trompe pas : de toute manière, les populations ont toujours su opposer à la 

philosophie de l’encadrement et à son volontarisme leurs propres stratégies de contournements. 

Celles-là, par exemple, sont lisibles dans le dynamisme, ou à tout le moins, dans la créativité 

dont sait preuve ce que l’on désigne sous le nom de secteur informel et à qui il faudra donner 

l’appellation positive d’économie populaire ».  
 

 

- Les références de citations sont intégrées au texte citant, selon les cas, de la façon suivante : 
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 « Citation » (Initiale (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur. Nom de l’Auteur, 

année de publication, pages citées). Exemple :  

« Le législateur fait de l’Etat le seul propriétaire de la terre en Côte d’Ivoire » (K. ATTA, 

1983, p. 20). 

« La décharge d’Akouédo créée en 1965 est localisée dans la commune de Cocody à 

proximité du village Akouédo. A Abidjan, elle est la seule qui accueille tous les déchets 

produits par cette métropole ouest africaine » (G. A. YASSI, 2013, p. 12) 

 Initiale (s) du Prénom ou des Prénoms de l’auteur. Nom de l’Auteur (année de 

publication, pages citées) texte citant « citation ». Exemples:  

A. YAPI-DIAHOU (1991, p. 12) indique trois modes d’accès au sol sur la scène foncière à 

Abidjan à savoir « l’accès au sol par le canal de structures étatiques, l’accès au sol en dehors 

de l’Etat et l’invasion de parcelles par des groupes de populations ».  
 

F. GASCHET et C. LACOUR (2002, p. 50) indiquent que le centre d’un système urbain est 

un espace fonctionnel qui « articule les pouvoirs, symbolise les lieux, et cristallise les 

fonctions économiques ». 

- Notes de bas de page : les sources historiques, les références d’informations orales et les 

notes explicatives sont numérotées en série continue et présentées en bas de page. 

Typographie française  

Les auteurs doivent respecter la typographie française concernant la ponctuation, l’écriture 

des noms, les abréviations… Les appels de notes sont des chiffres arabes en exposant, sans 

parenthèses, placés avant la ponctuation et à l’extérieur des guillemets pour les citations.  

 

Les illustrations  

Toutes les illustrations, autres que les tableaux et les photographies, sont des figures. Les 

illustrations doivent être numérotées en continu, en chiffres arabes, selon l’ordre de leur 

apparition dans le texte. La présentation des illustrations se fait de la façon suivante : 

1. Le titre de l’illustration est centré et placé au-dessus de l’élément d’illustration, espace 

avant 12, espace après 6, interligne simple (taille 12, gras). 

2. La source de l’illustration est indiquée en-dessous de l’élément d’illustration (taille 10, gras 

italique). 

Les illustrations doivent être annoncées, insérées puis commentées dans le corps du texte. 

Elles doivent être également fournies dans des fichiers à part, conformes au format d’origine, 

lors de la soumission du manuscrit. 

Au moment du dépôt du fichier supplémentaire, veuillez entrer les informations suivantes 

dans le titre : Nom AuteurTypeFigureNumFigure  

Exemples : traoré_tableau1.doc / traoré_figure1.png  

Pour éviter toute erreur, il est recommandé aux auteurs d’insérer chaque image à sa place dans 

l'article ou, à défaut, d’indiquer le nom du fichier fourni séparément pour éviter toute 

confusion dans le placement et l'ordre des figures. L’auteur indiquera également 

l'emplacement précis des tableaux avec le nom du fichier qu’il a mis en fichiers 

supplémentaires afin qu'il n'y ait aucune confusion. Par ailleurs, l’auteur devra vérifier que les 
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renvois cités dans le corps du texte correspondent bien à la numérotation des illustrations 

avant de soumettre son article. 

Pour le format des images, il est recommandé aux auteurs de bien vérifier que les illustrations 

aient une résolution suffisante pour être lisibles à l’impression, au moins 200 à 300 dpi. Une 

image insérée dans le corps de l’article devrait faire un minimum de 1 000 pixels de large. 

Lorsqu’il s’agit d’un fichier placé en annexe, sa largeur devrait être comprise entre 2500 et 

3500 pixels. Il est également important de faire en sorte que la qualité de l’image subisse le 

moins de dégradations possibles au cours de son traitement, et de s’assurer qu’une version 

retravaillée est autant que possible fidèle à l’originale (il faut s’assurer notamment qu’au 

moment de la réduction d’une image, les proportions hauteur/largeur sont bien conservées). 

Références bibliographiques 

Les divers éléments d’une référence bibliographique regroupés en fin de texte, selon l’ordre 

alphabétique, sont présentés comme suit :  

- Nom et Prénom (s) de l’auteur, Année de publication, Titre, Editions, Lieu d’édition, page 

(p.) ou les pages occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif (pour les articles 

et les chapitres d’ouvrage).  

 Tous les prénoms des auteurs doivent être entièrement écrits dans les références  

bibliographiques. En cas de co-publication, tous les co-auteurs doivent être cités 

 Le titre d’un article est présenté entre guillemets. Celui d’un ouvrage, d’un mémoire 

ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique. On 

indique la Maison d’édition (pour un ouvrage), le Nom et le numéro/volume de la 

revue (pour un article). Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il 

faut préciser, après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex: 2nde éd.).  

- Ne sont présentées dans les références bibliographiques que les références des documents 

cités.  

- Les références bibliographiques sont présentées par ordre alphabétique des noms d’auteur.  

Exemple : 

ATTA Koffi, 1983, « Urbanisation et spéculation foncière à Bouaké », in : Annales de 

l'Université d'Abidjan, Série G (géographie) ; Tome XIII, p. 5-51  

BERGER Gaston, 1967, L’homme moderne et son éducation, PUF, Paris, 368 p.  

SEIGNEBOS Christian, 2006, « Perception du développement par les experts et les paysans 

au nord du Cameroun », in : Environnement et mobilités géographiques, Actes du séminaire, 

PRODIG, Paris, p. 11-25.  

YAO Kouassi Ernest, 2014, L’impact des unités industrielles de transformation du bois sur le 

développement urbain à Daloa, thèse unique de doctorat de géographie, Université Félix 

Houphouët-Boigny d’Abidjan-Cocody, IGT, 291 p.  

YASSI Gilbert Assi, 2013, « Akouédo, une décharge hors normes à Abidjan », Revue des 

Hautes Terres, n° 4, Vol. 1, Yaoundé, IRESMA Editions, p. 11-20. 

- Pour les travaux en ligne, ajouter la date de consultation et l’adresse électronique 

(URL). Exemple : 
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BOUQUET Christian et KASSI-DJODJO Irène, 2014, « Déguerpir » pour reconquérir 

l’espace public à Abidjan. In : L’Espace Politique, mis en ligne 17 mars 2014, consultée le 04 

août 2017. URL : http://espacepolitique.revues.org/2963  

- Pour la pagination des articles et des chapitres d’ouvrage, écrire p. 2-45, par exemple, et non 

pp. 2-45.  

- Les références bibliographiques d’un auteur cité plus d’une fois sont présentées par ordre 

décroissant selon les années de publication. Les lettres a, b, c…seront utilisées pour présenter 

les publications parues la même année.  

Exemple :  

KOFFI Brou Emile, 2017 a     

KOFFI Brou Emile, 2017 b 

Dispositions finales  

DaloGéo paraît deux fois dans l’année (un numéro par semestre) : juin et décembre. Mais, si 

plusieurs articles sont reçus en même temps, leur publication peut faire l’objet d’un numéro 

hors-série. Des numéros spéciaux sur des thématiques bien précises pourront également être 

publiés. 

Les articles doivent parvenir au secrétariat de rédaction de la revue au plus tard à la fin du 

mois de mars pour le numéro de juin, et à la fin du mois de septembre pour le numéro de 

décembre. Le non-respect des normes éditoriales entraîne le rejet du projet d’article. 

Les articles sont publiés en version électronique.  

L’auteur reçoit, après parution, le tiré-à-part de son article en version électronique au format 

PDF.   

NB : Les auteurs sont entièrement responsables du contenu de leurs contributions.  

http://espacepolitique.revues.org/2963
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Acte III de la décentralisation sénégalaise : l’épreuve de la cohérence 

territoriale et du développement territorial 

 

Act III of Senegalese decentralisation: the test of territorial coherence and 

territorial development 

 

1BA Boubacar et 2KA Rougyatou  

Résumé  

Cet article est une lecture critique et prospective de l’Acte III de la décentralisation. Il montre que les 

innovations majeures de cette réforme (communalisation intégrale et départementalisation), ont permis 

d’introduire plus de proxémie spatiale, davantage de proximité entre les élus locaux et les populations 

et plus de visibilité sur les collectivités urbaines et les collectivités rurales. Ces dernières devront 

contribuer, sur le moyen et le long terme, à la production de territoires « compétitifs et viables », 

malgré les faiblesses en termes de résultats et d’intercommunalisation notées à l’échelle 

départementale dont la correction aurait de résoudre les problèmes découlant des découpages. 

L’approche qualitative privilégiée pour ce travail (analyse documentaire et entretiens semis-structurés 

avec des acteurs territoriaux) a mis en exergue la problématique des cellules de base (quartiers et 

villages) aussi bien pour la gestion des communes, le contrôle des ressources que lors de la prise de 

décisions sur les actions de mise en valeur des collectivités territoriales.    

Mots-clés : Sénégal - Acte III - Cohérence territoriale - Communalisation - Développement territorial 

- Décentralisation 

 

Abstract 

This article is a critical and prospective reading of act III of decentralisation. It shows that the major 

innovations of this reform (integral communalisation and departmentalisation) have made it possible 

to introduce more spatial proxemics, more proximity between local elected representatives and the 

population and more visibility for urban and rural communities. The latter should contribute, in the 

medium and long term, to the production of 'competitive and viable' territories, despite the weaknesses 

in terms of results and inter-communalisation noted at the departmental level, which would have to be 

corrected to solve the problems arising from the divisions. The qualitative approach favoured for this 

work (literature review and semi-structured interviews with territorial actors) highlighted the problems 

of the basic cells (districts and villages) both for the management of communes, the control of 

resources and when taking decisions on actions to enhance the value of territorial authorities. 

Keywords: Senegal - Act III - Territorial Coherence – Communalization - Territorial Development - 

Decentralisation 
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Introduction 

En 2013, le Sénégal a pris l’option d’aller vers une troisième réforme territoriale et 

administrative : l’Acte III de la décentralisation. Parti d’une volonté réparatrice des inégalités 

et incohérences territoriales que l’écosystème territorial traînait depuis les indépendances, 

l’Acte III met en avant trois objectifs : la communalisation intégrale pour l’homogénéisation 

des échelons territoriaux quelle qu’en soit leur nature (urbaine ou rurale), la 

départementalisation qui déclasse la région de l’architecture territoriale et administrative au 

profit des 45 départements et enfin l’érection de pôles de développement territorial capables 

de corriger les inégalités économiques, infrastructurelles, sociales que les régions n’ont pas su 

combattre (République du Sénégal, 2013).  

Les pratiques territoriales permettent de faire une analyse critique sur la première phase de 

l’Acte III autour du postulat de l’inadéquation entre les objectifs territoriaux (nouvelle 

architecture territoriale, équité territoriale et réduction des disparités) et les ressources 

mobilisées. Il s’agit là de la posture principale de cet article, lequel est divisé en trois sous-

objectifs. Le premier est relatif à la réordination territoriale de façon à analyser les objectifs 

d’harmonisation des stratégies de production des territoires. Le deuxième est l’architecture 

territoriale sur la question de savoir si elle a contribué à une meilleure gouvernance des 

territoires décentralisés. Et enfin, les objectifs d’équité et d’égalité introduits dans la 

gouvernance territoriale en termes d’innovations ont-ils permis une réduction des 

contradictions spatiales entre territoires décentralisés ?  

De ce postulat, ainsi que des objectifs et questionnements qui en découlent, nous défendons 

l’hypothèse d’une stratégie rectificative et territorialisante des dynamiques de développement, 

limitée en revanche par des approches politico-administratives en déphasage avec les réalités 

territoriales, et exprimant les difficultés des politiques publiques à générer le développement 

territorial. 

La méthodologie utilisée est essentiellement qualitative, basée sur une exploitation 

documentaire et des entretiens. La recherche documentaire a permis de capitaliser les résultats 

sur quatre points : l’histoire de la décentralisation et l’aménagement du territoire au Sénégal, 

les défis et enjeux posés par l’Acte III, le territoire et ses dynamiques et les stratégies de 

développement des territoires. Structurée autour de guides d’entretiens semi-structurés, la 

phase de terrain a permis d’avoir des discussions interactives avec des collectivités 
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territoriales (départements et communes), des acteurs ayant des fonctions d’autorité dans les 

collectivités territoriales ainsi que d’autres acteurs économiques et personnes ressources ayant 

une riche culture de la décentralisation sénégalaise. Les discussions ont porté sur : (i) la 

pertinence de l’architecture territoriale actuelle, les avancées et limites ; (ii) la cohérence 

territoriale et les contradictions spatiales et leur place sur la question de l’équité territoriale, 

les disparités de développement et le maillage territorial et l’équilibre entre les territoires ; 

(iii) les compétences transférées, quel bilan en faire en termes d’adéquation entre les moyens 

et les compétences transférées et d’augmentation de l’autonomie des collectivités et des élus 

locaux vis-à-vis des administrations déconcentrées et centrales.  

Les résultats sont structurés autour de trois points : les innovations territoriales de l’Acte III, 

la pertinence et les limites de la réforme sous l’angle de l’aménagement et du développement 

des territoires et les possibilités d’amélioration de l’architecture territoriale du Sénégal. 

1. L’Acte III : la consécration du territoire comme l’espace de développement 

La territorialisation des politiques publiques est souvent inscrite dans une double logique 

transformative des structures territoriales. Dans un premier temps, elle recompose les 

pratiques (méthodes et démarches) des acteurs locaux en les insérant dans un cadre politique 

et spatial plus élargi, puis refonde ou reconfigure les objectifs de l’action publique territoriale. 

Ces dynamiques, corolaires des politiques de développement, s’expriment sur deux niveaux 

d’échelle : 

« D’abord, celui des aménagements et des réagencements dans l'organisation des différents 

échelons de la puissance publique, des systèmes d'acteurs, de leurs modalités d'intervention et 

des technologies qu'ils utilisent ; ensuite, celui des catégories d'action et des modes de 

légitimation mobilisés qui témoignent de nouvelles stratégies en train de se former au sein de la 

sphère du politique » (M. AUTÈS, 1995, p.57) 

Dans le contexte sénégalais, la traditionnelle quête d’un « optimum territorial » (B. BA, 2016, 

p. 92) n’est pas encore une réussite comme le témoignent les processus de production des 

territoires ou les performances économiques des collectivités territoriales. Cette quête a 

commencé avec la réforme administrative et territoriale de 1972, une réforme fondatrice de la 

décentralisation sénégalaise car ayant contribué à l’affinement des « libertés locales » sur un 

support territorial marqué par la collectivisation des localités rurales et la régionalisation de la 

planification locale (République du Sénégal, 1972). Cette dynamique est renforcée en 1996 

par une responsabilisation affirmée des collectivités locales à travers le transfert massif de 

compétences. Outre le faible niveau de développement économique des collectivités 
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territoriales, le faible ancrage territorial de la plupart des agents économiques et le déficit 

organisationnel (dû souvent à l’insuffisante formation des élus locaux), l’Acte III, en tant que 

réforme corrective, pointe trois facteurs qui sont à la base des contraintes et qui ont empêché 

le décollage économique de la plupart des collectivités territoriales : « le manque de viabilité 

des territoires et de valorisation des potentialités de développement des territoires, la faiblesse 

de la politique d’aménagement du territoire limitée par une architecture territoriale rigide, 

l’insuffisance et l’inefficience des mécanismes de financement ainsi que la faiblesse de la 

coproduction des acteurs du développement territorial » (République du Sénégal, 2013, p.1). 

Pour « l’optimum territorial » et la résorption des inégalités et des incohérences territoriales 

de l’architecture territoriale sénégalaise, l’Acte III place le territoire au cœur des politiques 

publiques (B. BA, 2016 ; B. BA et R. KA, 2019). Pour y arriver, la territorialisation des 

politiques publiques devient le moyen par lequel l’Etat et ses services déconcentrés travaillent 

avec les territoires décentralisés. Cette évolution de l’approche gouvernementale est consacrée 

par l’objectif quasi sloganique : « organiser le Sénégal en territoires viables, compétitifs et 

porteurs de développement durable » (République du Sénégal, 2013, p.1). Cet objectif 

s’apprécie lorsqu’il est replacé dans les logiques jacobines qui ont présidé à la construction du 

Sénégal en tant qu’Etat-nation (M. C. DIOP et M. DIOUF, 1993) et qui, au fil des ans, ont 

consolidé une façon de penser le territoire globalement tout en l’administrant avec des 

protocoles normatifs et uniformisants devant garantir l’égalité des citoyens dans tout le pays. 

Ce projet territorial partait d’une idée généreuse mais paradoxalement, complètement 

désancrée sur le plan territorial. Au contraire de l’uniformité et de l’égalité de développement, 

il a produit une carte territoriale faite de disparités économiques (par exemple entre les 

collectivités territoriales de l’ouest et de l’est), de contradictions spatiales (par exemple la 

commune de Ranérou-Ferlo est plus vaste que les régions réunies de Dakar, Thiès, Ziguinchor 

et Fatick) et de dysfonctionnements (en l’occurrence ceux découlant du flou de compétences 

entre les communes et des services de l’Etat comme sur la gestion des Parcs nationaux par les 

Eaux et Forêts, des conflits fonciers et  des problèmes de limites usuelles entre les domaines 

national et public de l’Etat, etc.) que les deux premières phases de décentralisation n’ont pu 

corriger. 

C’est en écho à ces échecs que l’option territoriale des politiques publiques de l’Acte III est 

positionnée comme une démarche innovante et une inflexion des stratégies habituelles de 

développement. De cette mutation de l’approche gouvernementale, ressortent trois 
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paramètres : la diversité des territoires, l’adaptation des politiques de développement aux 

territoires et l’inclusion des pouvoirs et des acteurs et des organes locaux dans la mise en 

œuvre. La finalité étant alors de faire des territoires les espaces de projets (économique, social 

et environnemental) dans lesquels l’ancrage territorial et l’implication des acteurs sont des 

paradigmes incontournables qui permettent de faire converger les intentions des acteurs 

locaux et les visés des politiques publiques nationales.  

1.1.  Le territoire placé au centre des politiques publiques 

En replaçant le territoire dans le dispositif du Plan Sénégal Émergent-PSE (République du 

Sénégal, 2014), l’Acte III exprime un choix stratégique en matière de gouvernance. Cette 

mutation est le résultat de l’évolution contemporaine des relations entre d’une part un État de 

tradition jacobine et les territoires (vus comme des entités sociospatiales différenciées et en 

relation) qui le constituent et d’autre part une poussée mondialisante tendant à privilégier 

davantage les dynamiques interterritoriales qu’inter-Etatiques. Ces évolutions sont rendues 

possibles parce que les collectivités territoriales, quelle que soit leur échelle (ville, commune, 

département), ont toujours une portée spatiale qui leur permet d’offrir trois avantages à l’Etat 

quand il met en œuvre sa politique publique de développement : une identité positive, un 

cadre intégrateur et une échelle spatiale à partir de laquelle se réalisent des possibilités 

d’action dans des économies de plus en plus incontrôlées et incontrôlables. C’est dans ce sens 

que l’Acte III est qualifié « d’espace le plus adéquat pour construire les bases de la 

territorialisation des politiques publiques » (République du Sénégal, 2013, p.1) parce que 

justifiant quatre avantages : l’ancrage de la cohérence territoriale pour une architecture 

administrative rénovée, la clarification des compétences entre l’État et les collectivités 

territoriales, le développement de la contractualisation entre ces deux niveaux décisionnels et 

enfin une modernisation de la gestion publique territoriale grâce à une réforme des finances 

locales (Y. SANÉ, 2016) et une promotion soutenue de la qualité des ressources humaines.  

Sur les finances des collectivités territoriales, il faut mentionner l’augmentation conséquente 

des fonds de dotations et des fonds de transferts venant de l’Etat qui ont quadruplé entre 2012 

et 2019 et la création de la Contribution économique locale (CEL) qui est venue s’ajouter à 

l’’impôt foncier rénové. Cette dernière prélevée sur les acteurs économiques territoriaux 

concerne toutes les collectivités et est une augmentation significative dans les finances 

locales. 
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La réforme, dans un premier temps, supprime les régions collectivités locales et les 

communes d’arrondissement, érigent les communautés rurales en communes et fait de toutes 

les communes des communes de plein exercice et d’égale dignité. Par ailleurs, elle fait des 

départements des collectivités territoriales et crée les communes-villes considérées comme un 

cadre d’intercommunalité. Et enfin, elle répartit les compétences transférées dans 9 domaines 

entre les départements et les communes. Bien-sûr que ces réformes ne garantissent pas aux 

collectivités territoriales le développement promis. Par exemple, l’égale dignité des 

communes est certes, théoriquement, une disposition juridique intéressante mais elle n’efface 

pas les différences et les inégalités dont souffrent les communes rurales par rapport aux 

communes urbaines. Le Programme d’Appui aux Communes et Agglomérations du Sénégal 

(PACASEN), première génération, illustre le traitement déséquilibré de l’Etat vis-à-vis des 

communes à tel point qu’en 2020, l’Etat décida de créer le PACASEN-rural pour prendre en 

charge les communes rurales qui étaient, à cause des critères d’éligibilité (nombre d’habitants, 

densité d’habitants au km2), exclues des financements du programme. Désormais, ce 

programme porté  à 300 millions de dollars USD avec sa composante dite PACASEN-rural, 

couvrira 476 communes rurales. 

Figure 3 : Découpage administratif pré-Acte III 

 

Les innovations introduites par la réforme puisent leur justification dans les difficultés 

rencontrées par les collectivités locales dans les phases précédentes. Par exemple, dans 
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l’exposé des motifs du Code général des collectivités territoriales (République du Sénégal, 

2013, p.1), il est dit que la réforme de 1996 (République du Sénégal, 1996) a contribué à 

« l’amélioration des relations entre l’État et les collectivités locales, notamment en allégeant 

leur contrôle et en leur conférant plus d’autonomie (…) en plus d’un dispositif institutionnel 

qui a renforcé leurs moyens financiers humains et matériels ». Mais en même temps, elles 

souffraient de faiblesses et de contraintes dont la plupart portait sur l’insuffisante 

objectivation du territoire dans la décentralisation sénégalaise : le développement territorial 

(faiblesse du cadre fonctionnel et organisationnel de la décentralisation et absence de viabilité 

des territoires), une gouvernance territoriale marquée par une multiplicité des acteurs n’ayant 

pas les mêmes objectifs et enfin la faible contribution de la décentralisation à l’aménagement 

du territoire et au financement du développement territorial (figure 1). D’ailleurs, l’Acte III 

semble partager ce diagnostic parce qu’il propose la viabilisation des territoires afin de les 

rendre plus résilients et compétitifs. C’est pourquoi, cette réforme s’inscrit dans l’ère du 

temps (de la mondialisation et du desserrement des frontières) dans lequel, le territoire est à la 

fois objet et objectif et dans ce sens l’Acte III lui reconnaît sa fonction d’espace de projet 

indispensable aux politiques publiques et à l’administration centrale pour ancrer 

territorialement son action. 

Il s’agit donc d’une phase corrective de la décentralisation sénégalaise amputée de la nouvelle 

politique d’aménagement du territoire sur laquelle elle devait s’adosser avec le Plan Sénégal 

Émergent (République du Sénégal, 2018). Sauf que ce nouveau Plan d’aménagement du 

territoire et du développement durable (PNADT) qui devait combler une lacune de quelques 

décennies et accompagner le Programme Sénégal Émergent et l’Acte III ne sera mis en place 

qu’en février 2020, soit sept ans après l’entrée en vigueur de la réforme et la fin de la 

première phase sur les deux qui constituent la réforme.   

1.2.  Innovations et envers de l’Acte III dans sa traduction territoriale  

L’Acte III a mis en avant deux directives territoriales : la communalisation intégrale, la 

départementalisation et la dérégionalisation (figure 2).  
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Figure 4 : Découpage administratif post-Acte III 

 

 

1.2.1. La communalisation intégrale : de l’équité et de l’égalité entre les territoires urbains et les 

territoires ruraux 

La communalisation au Sénégal est souvent jalonnée de décisions marginalisantes pour les 

petites communes et les zones rurales. Des quatre communes (Dakar, Gorée, Rufisque et 

Saint-Louis), à la réforme de 1996 (création des communes d’arrondissement et des Conseils 

régionaux) en passant par la loi n° 72-25 du 25 avril 1972 (qui institua les Communautés 

rurales (CR) et les Présidents de CR sous la tutelle du Sous-préfet), les actes décentralisants 

posés furent plutôt centrés sur les zones urbaines ; jusqu’à installer dans la perception des 

Sénégalais, l’idée que la commune était une entité urbaine. Probablement, ce qui justifie l’une 

(plutôt fausse) des critiques faites à l’Acte III d’avoir fait la communalisation intégrale sans 

tenir compte des ruralités.  

La communalisation intégrale et la dérégionalisation furent partie des mesures les plus 

débattues de l’Acte II de la décentralisation. Les Assises sur la décentralisation, du 27 au 29 

décembre 2007 (MDCL, 2007), avaient requis leur suppression tout en l’accompagnant de la 

réduction, voire la suppression, des communes d’arrondissement pour assurer aux 

collectivités locales cohérence et efficacité économique; recommandation qui ne sera que 

partiellement mise en œuvre en 2013 par l’Acte III car en plus de la dérégionalisation et la 

consécration du département en collectivité territoriale, la communalisation intégrale est 



312 

DaloGéo, revue scientifique spécialisée en Géographie, Université Jean Lorougnon Guédé, numéro 003, décembre 2020 

ISSN 2707-5028 

instituée dans « le respect des limites territoriales actuelles des entités administratives 

concernées » (République du Sénégal, 2013, p. 2).  

Cette posture de l’Etat sénégalais sur la communalisation semble s’inscrire d’abord dans une 

dynamique de la zone UEMOA (UEMOA, 2003, p.36) qui promeut « un principe de 

cohérence et de gouvernance selon lequel tous les États membres s’engagent à mener une 

politique de décentralisation pour servir de levier à leur politique d’aménagement du territoire 

et de développement local ». D’ailleurs, jusqu’à l’entrée en vigueur de la réforme, de tous les 

pays de la zone, seul le Sénégal avait dans son architecture territoriale une entité spatiale et 

institutionnelle dénommée « communauté rurale ». Le second objectif vise la correction d’une 

vieille distorsion de la décentralisation au détriment des zones rurales, d’où le recours aux 

vocables « dignité », « égalité » et « universalité » pour justifier la communalisation intégrale. 

Pour A. Baldé (Maire de Kandia, dans le département de Vélingara, octobre 2019), « la 

communalisation intégrale est un véritable facteur de rétablissement de la dignité humaine, de 

correction d’injustices longtemps subies par les populations des ex-communautés rurales en 

termes d’investissement et de financement ».  

Sur le plan économique, la communalisation a permis aux collectivités territoriales qui ont 

accédé à ce statut de bénéficier d’une fiscalité plus avantageuse et des prérogatives renforcées 

en matière d’état-civil. Cependant, la nouvelle configuration territoriale a réduit les capacités 

financières des anciennes communes en réduisant leurs assiettes fiscales donc une perte 

significative des taxes et impôts à récupérer. La ville est certes un cadre de mutualisation des 

interventions mais toute chose étant égale par ailleurs. Cette mutualisation bénéficie plus aux 

nouvelles communes qu’à la ville. 

L’égalité de dignité prônée par la réforme ne signifie pas l’uniformité de la structure et la 

morphologie de l’habitat encore moins des besoins à satisfaire pour la population. K. F. 

NGOM (2019) regrette que « l’émancipation du monde rural ait été mise en avant pour 

justifier la communalisation intégrale, cela donne l’impression que la ruralité est un retard à 

combler, alors que la plus importante partie de la richesse sénégalaise se trouve en zone 

rurale ». Certes, la communalisation est un effort institutionnel d’harmonisation et de 

correction des disparités entre les collectivités rurales et les collectivités urbaines mais 

persistent les problèmes de cohérence et de matérialisation des limites des collectivités 

territoriales. 



313 

DaloGéo, revue scientifique spécialisée en Géographie, Université Jean Lorougnon Guédé, numéro 003, décembre 2020 

ISSN 2707-5028 

1.2.2. Dérégionalisation et départementalisation : une quête de proximité et d’efficacité économique 

Dans la décentralisation sénégalaise, la région est l’échelle d’intervention la plus incertaine, 

celle qui a fait l’objet de plus de changements. Jusqu’en 1972, l’échelle régionale ne faisait 

pas partie des entités spatiales administratives et politiques décentralisées. La première fois 

que la région est intégrée dans la décentralisation, elle était arrimée au Plan national 

quinquennal de développement économique et social qui devait désormais être régionalisé. Il 

s’agissait plutôt d’un renforcement de la région administrative dans le processus de la 

déconcentration. En réalité, elle n’existait pas en tant que collectivité locale comme l’étaient 

la commune et la communauté rurale. D’ailleurs, le code général des collectivités locales de 

1996 indiquait qu’il était temps de :  

« Mieux répondre à l'exigence du développement économique en créant entre les 

administrations centrales de l'Etat et les collectivités locales de base des structures 

intermédiaires, les régions destinées à servir de cadre à la programmation du développement 

économique, social et culturel, et où puisse s'établir la coordination des actions de l'Etat et 

celles des collectivités. (…) le moment est venu de fixer l’organisation et le fonctionnement de 

la région » (République du Sénégal, 1996, p.1). 

L’érection de la région en collectivité locale était alors vécue comme un approfondissement 

de la décentralisation, la création d’un pouvoir local politique, doté en moyens financiers et en 

prérogatives ; le parallèle avec la France était souvent fait. Par exemple, la région était 

chargée de promouvoir son développement économique, éducatif, social, sanitaire, culturel et 

scientifique, de réaliser son plan de développement et d’organiser l'aménagement de son 

territoire. Elle pouvait également engager des actions complémentaires de celles de l'Etat, et 

des autres collectivités locales situées dans la région, passer des conventions avec l'Etat ou 

avec d'autres collectivités locales, pour mener avec eux des actions relevant de leur 

compétence. Elle avait un regard sur les collectivités locales de son territoire à qui elle 

proposait toutes mesures tendant à favoriser la coordination des investissements locaux et des 

actions de développement. Dans ce sens, elle pouvait passer des conventions de coopération 

(République du Sénégal, 1996). Bien qu’elle fût dotée de compétences importantes, elle 

démontrera au fil des années des limites à tel point qu’elle sera remise en cause par une frange 

de la société civile (Assises nationales sur la décentralisation en 2007) (MDCL, 2007). En 

plus des problèmes liés à l’insuffisance des moyens financiers (J. L. PIVETEAU, 2010 ; B. 

Faye, 2017), les jeux troubles des compétences et leurs imprécisions sont probablement les 

justifiants de l’échec des régions. En général, trois sources de blocages des régions (M. M. 

Diagne, 2011) sont pointés : d’abord le « paradoxe foncier et domanial » qui fait que la région 
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ne disposait que d’une cession de droit et non d’un transfert de compétence en matière 

foncière mais également qu’elle ne pouvait disposer du Domaine national car obligée de 

partager le foncier avec les communes et les communautés rurales. Avec de telles 

incohérences, il était difficile à la région de jouer son rôle d’élaborateur du Plan régional de 

développement et du plan d’aménagement du territoire régional. Les deux autres facteurs sont 

l’impossibilité de la région à tirer profit de l’exploitation des mines et carrières présentes dans 

son territoire et le flou en matière d’environnement et de ressources naturelles, un domaine 

dans lequel la question de la délimitation entre les trois collectivités (région, commune, 

communauté rurale) empêchait parfois d’agir. Ce contexte organisationnel a progressivement 

convaincu de l’inefficacité de la région :  

« La suppression des régions et l’érection des départements en collectivités territoriales 

participent d’une volonté de construire une cohérence territoriale et d’efficacité dans 

l’utilisation des moyens publics car la région était budgétivore et sans effets entrainement 

conséquents au regard de son budget de fonctionnement. Pendant 18 ans, qu’est-ce que le 

Conseil régional de Kolda a fait pour Vélingara ? Rien, vous pouvez le vérifier sur le terrain. 

Par contre, il a augmenté la destruction des forêts de la région à son profit et au profit aussi des 

exploitants forestiers mais au détriment de l’agriculture, de l’élevage de la pêche fluviale et de 

la culture de préservation de l’environnement » (A. Baldé, ibidem). 

Certes, comparativement à la région, le département offre une meilleure proximité avec le 

citoyen et à ce titre pourrait, se prêter davantage aux objectifs de développement que l’Etat 

voudrait lui conférer. Cependant, il est confronté aux mêmes tares que l’ancienne collectivité 

locale régionale, car il est sans ressources significatives. L’article 194 du CGCT (République 

du Sénégal, 2013) indique qu’il dispose du Fond d’appui au Développement (FDD), des 

redevances du domaine et des produits d’exploitation de son patrimoine. Mais, ses 

prérogatives vagues et insuffisantes et l’insuffisance des ressources financières pourront être à 

l’origine de conflits entre le département et les communes présentes dans son territoire. 

2. Dynamiques organisationnelles des territoires : une ambition de cohérence territoriale 

en armistice ? 

Pour des objectifs de proxémie, de proximité et d’échelle de gouvernance, les 45 

départements du Sénégal, jusque-là circonscriptions administratives, ont été « collectivisés » 

et dans le même temps, la dichotomie territoriale (urbaine, rurale) héritée de la réforme de 

1972, est reconsidérée par l’Acte III pour homogénéiser les échelons administratifs et 

territoriaux (communes rurales, communes d’arrondissement et communes) en communes de 

plein exercice. Ces remaniements n’ont pas donné lieu aux redécoupages tant revendiqués, la 
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réforme se limitant à requalifier certaines circonscriptions administratives dans leurs limites 

territoriales initiales (figure 1), reconduisant ainsi les anomalies territoriales héritées du 

processus de découpage administratif (figure 3). 

Figure 5  : Inégalités des mailles territoriales héritées du découpage administratif 

 

 

Entre une architecture territoriale rigide, des inégalités spatiales persistantes et des 

chevauchements territoriaux (parfois conflictuels), la communalisation intégrale n’a pas 

trouvé de réponses aux imperfections territoriales qui ont pourtant contribué à la promulgation 

de l’Acte III.  

2.1. Les frontières communales : une contrainte au développement des territoires 

Les premiers fruits de l’Acte III ne sont pas perceptibles dans le domaine de l’organisation 

des territoires ou cellules de base devant supporter la mise en œuvre des actions de 

développement. Dans sa conception initiale, il était prévu le recadrage des limites territoriales 

pour à la fois mieux encadrer les dynamiques qui s’y produisent et s’assurer des cohérences 

territoriales. Cette mesure tarde à prendre forme et pendant ce temps, l’imprécision des limites 

des communautés rurales nouvellement communalisées nourrit des conflits récurrents entre 

collectivités voisines. 
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« Les anciennes communautés rurales sont le territoire naturel de l’étalement ou de 

l’extension des grandes communes frontalières confinées dans des limites territoriales 

exigües et dont l’essentiel a épuisé son assiette foncière. L’autre type de conflit direct est 

celui noté entre anciennes communautés rurales, dès que l’une émet le besoin ou prononce 

une délibération sur une parcelle proche de la frontière ». (K. F. NGOM, 2019). 

Les exemples de conflits inter-collectivités communales abondent. Les cas des communes de 

Saint-Louis et Gandon, des communes de Cayar et Diender, de Bambylor et des villages Keur 

Ndiaye Lô, Kounoune Ngalap, Keur Daouda Sarr (Le Quotidien, 2018), également de Malika 

et Yeumbeul Nord restent instructifs. La commune de Saint-Louis a beaucoup utilisé la 

communauté rurale de Gandon comme zone d’étalement de ses faits urbains. Quant aux 

communes de Diender et Cayar dans le département de Thiès, leurs habitants, essentiellement 

horticoles, disposent des champs sis (ou à cheval) dans les deux communes. Les relations 

conflictuelles sont « généralement soutenues par l’absence de Cadastre rural qui explique 

l'inexistence de bon nombre de territoires au sens « juridico-politique » (entretien avec le 

Président de la plateforme Vision Future / Pencoo Cayar, septembre 2019). L’exemple de 

Malika est très révélateur car les flous du découpage mettent en conflit 7 quartiers au sud avec 

la commune de Yeumbeul Nord et 6 quartiers au nord avec la commune de Keur Massar. 

Selon Serigne M. K. L. Thiaw (conseiller municipal à Malika) :  

« Ce découpage satanique n’a rien apporté de bon et les populations en sont les principales 

victimes. Car même si elles règlent leur facture d’eau, d’électricité dans cette commune créée 

en 1904, pour obtenir des pièces d’état civil comme l’extrait de naissance ce n’est pas de tout 

repos, voire même impossible à Yeumbeul Nord. Et pourtant, la deuxième plus grande école 

élémentaire de la commune de Malika est implantée dans un des quartiers qui se trouve dans le 

périmètre communal de Yeumbeul Nord » (Actunet, 2018).   

Dans sa partie sud, la commune de Malika fait face aux revendications de 5 quartiers qui 

estiment appartenir à la commune de Keur Massar et menacent de ne plus payer de taxes. 

Interrogé sur la communalisation intégrale en lien avec les communes de Diender et Cayar, le 

secrétaire municipal de Cayar argue que : 

« Cayar n'a rien gagné avec l'Acte III de la décentralisation. Sa situation s'est plutôt 

compliquée avec les spoliations foncières et la menace sur les filières horticoles, avec des 

risques de conflits latents et patents dans un avenir proche. Diender et Cayar sont en bute à ce 

problème tout comme d'autres ailleurs même entre Sangalkam et Bambylor. Le problème ne 

réside pas dans la nouvelle architecture communale mais plutôt dans la rationalisation du 

nombre des collectivités locales. Il faut créer des syndicats de communes sinon des conflits de 

limites territoriales vont se perpétuer » ((Entretien avec le Secrétaire municipal de Cayar, 

septembre 2019). 
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Les problèmes liés aux découpages ne sont pas exclusifs aux cas des communes précitées ; ils 

se posent presque partout au Sénégal. La commune de Mékhé en est un exemple 

emblématique. Le découpage l’a confiné dans son terroir traditionnel et ainsi, l’a privé d’un 

arrière-pays qui aurait pu lui servir d’assiette foncière qui aujourd’hui fait défaut à 

l’expansion de la ville.  

2.2. La gestion des infra-territoires : l’autre écueil à surmonter par les communes 

Les villages et les quartiers constituent « les cellules administratives de base dont le statut est 

déterminé par décret » (République du Sénégal, 2013, p.10). Ils sont des infra-territoires à 

l’intérieur des communes et agissent comme des espaces de cohérence fondés sur la 

proximité, la solidarité et des ressources communes. Lieux d’impulsion de l’action 

communale, souvent ces cellules de base ont en commun d’être confrontées à des problèmes 

de gestion. Par exemple, les communes nouvellement créées colportent une injustice sur la 

nomination des chefs de villages (au même titre que les anciennes communes sur les délégués 

de quartiers). Cette « anomalie organisationnelle » ne facilite ni au conseil municipal, ni au 

maire le contrôle du territoire, parce que leur échappe beaucoup d’éléments (ressources 

humaines et naturelles) constitutifs de leur territoire dont la connaissance qu’ils en ont 

détermine la nature et la qualité des actions de mise en valeur. L’expérience de la Covid-19 

montre que le pouvoir central, à travers les préfets, peut mobiliser les chefs de quartiers ou les 

chefs de villages sans en référer au maire. Il s’agit d’un véritable biais dans la mesure où les 

stratégies territoriales ont besoin d’ancrage, à la fois des acteurs qui les mettent en œuvre que 

des autorités communales et des cellules de base pour porter les actions. D’ailleurs, la plupart 

des maires et autorités municipales rencontrées sont favorables à la réparation de ce qu’ils 

appellent « l’injustice à corriger si l’on veut que les communes soient d’égale dignité dans la 

pratique et non en théorie car à l’état actuel des choses, c’est du deux poids deux mesures ». 

Par exemple :  

« le maire de Mbolékhé (une commune de 1000 habitants) a les pleins pouvoirs pour nommer 

ses délégués de quartiers alors que celui de Médina Gounass, une commune de 60 000 

habitants, est privé de ce privilège. Ce type de distorsion est encore observable ailleurs, par 

exemple la commune de Patta (3000 habitants) contre 40 000 habitants de Kéréwane etc.) » A. 

Baldé (ibidem).  

Évidemment, tant qu’il s’agissait d’organisation territoriale déconcentrée, cette organisation 

des infra-territoires était concevable, ce qui probablement justifie le mutisme du Code général 

des collectivités territoriales sur cette question, mais, dans un contexte de décentralisation et 
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surtout de communalisation intégrale, l’harmonisation et le renforcement des liens entre les 

communes et leurs cellules de base deviennent des impératifs.   

2.3. La départementalisation : l’ambiguïté d’une réponse au développement et à la 

cohérence des territoires  

La départementalisation est l’une des principales innovations de l’Acte III censée introduire 

plus de proximité et de développement (République du Sénégal, 2013). Entendus comme des 

entités territoriales plus ou moins homogènes qui épousent le tracé des anciennes provinces, 

les départements reflètent ce qu’on peut qualifier de «fondamentaux du territoire », c’est-à-

dire la répétition d’un trait géographique, un espace reconnu parce que délimité et une 

homogénéité soit sociologique, culturelle ou historique. Leur érection en collectivité 

territoriale fut vécue comme la production d’un lieu favorisant l’application d’une nouvelle 

formule de gouvernance, capable de propulser la territorialisation du développement territorial 

recherchée. Ce faisant, elle faciliterait, par ailleurs, la viabilisation économique des autres 

échelons territoriaux car, désormais, les projets territoriaux (de la commune ou de la ville) 

sont appelés à s’insérer dans des espaces spatialement, socialement, économiquement 

maitrisables. 

En revanche, si la pertinence du département en tant qu’entité administrative, jouant un rôle 

central en matière de déconcentration, ne s’est pas posée dans les discussions qui ont 

accompagné la mise en place de l’Acte III, il n’en était pas de même pour sa collectivisation. 

Par exemple, sur la pertinence territoriale de la départementalisation, A. Gueye (ibidem) 

répond : 

« le département en tant que circonscription administrative géré par le pouvoir déconcentré est 

très pertinent car il permet à ce dernier (le Préfet) d’exercer un contrôle de légalité à priori et 

posteriori. Mais en tant que collectivité territoriale, il n’a aucune utilité. Généralement, ce sont 

des conflits de pouvoirs entre l’exécutif départemental et l’exécutif communal, surtout autour 

de la gouvernance foncière. Si les départements étaient pertinents, on n’aurait pas besoin 

d’intercommunalités pour gérer la lancinante question des frontières communales et des 

conflits qui en découlaient ». 

Le maire de Kandia, A. Baldé (ibidem) insiste sur le flou de plus en matière de répartition des 

compétences qu’apporte le département, les coûts financiers qu’il induit et invite à sa 

suppression. Il précise que : 

« la départementalisation, c’est une charge qui pénalise les communes, un doublon des 

communes et sert plus à concurrencer les communes qu’à les appuyer. C’est une sangsue des 

communes ; le département vit du sang des communes. Le département grignote sensiblement 
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les fonds de dotation et d’équipement de collectivités territoriales et les recettes d’amodiation 

qui devraient être au profit des communes. Par exemple, des communes peuvent être durant 

tout un mandat sans jamais bénéficier d’appui venant du conseil départemental alors que ces 

fonds sont alloués au département au nom de toutes les communes dudit département. En plus, 

le conseil départemental peut utiliser ses prérogatives pour bloquer ou retarder certains projets 

des communes si le Président du conseil départemental n’est pas en phase avec le maire d’une 

commune (par exemple les autorisations de défrichement). Le conseil départemental de 

Vélingara en est une illustration. En conséquence, le département doit être supprimé entant 

que collectivité territoriale comme ce fût cette courageuse et pertinente décision qui a 

supprimé la région et ses moyens reversés aux communes ». 

2.4. Des collectivités sociospatiales en quête de viabilité territoriale 

L’argumentaire pilote de la communalisation intégrale, visant le combat contre l’injustice qui 

sévissait entre monde rural et monde urbain, est d’une pertinence évidente. Mais de lourdes 

contraintes pèsent sur le processus de viabilisation des communes, surtout celles du monde 

rural. Ici, sont en cause, les distorsions territoriales (faiblesse des voies de communication 

entre villages d’une même commune, absence de cadastre rural, compétences sur l’agriculture 

et l’élevage non prises en charge par la commune rurale, etc.) et l’absence d’activités 

génératrices de moyens financiers pour les communes rurales. L’exemple de l’ex-

communauté rurale Oudalaye dans la région de Matam est assez révélateur des distorsions 

spatiales issues des processus de réforme. Cette commune, d’une superficie de 9794 km2, est 

17 fois plus grande que la région de Dakar (550 km²) et dépasse de loin beaucoup de régions 

(Diourbel, Kaolack, Thiès, Fatick, Sédhiou et Ziguinchor). Par contre, en plus de sa faible 

densité d’habitants, elle reste encore très en retard sur le plan économique et infrastructurel. 

Ces incohérences spatiales sont largement répandues au Sénégal ; par exemple 65% des 

communes rurales (soit au total 207) ont une superficie inférieure à 500 km² et concentrent 

62% de la population du pays. Dans le même temps, 45 communes rurales couvrent, à elles 

seules, plus de la moitié du territoire national (106 230 km²) pour 13% de la population du 

pays (MATCL, 2013). 

Quel est le soubassement de ces contradictions spatiales ? Au lendemain des indépendances, 

les politiques de production des territoires se sont dressées en faveur des collectivités 

régionales de la frange littorale reproduisant ainsi le schéma spatial hérité de la colonisation. 

Les rapports do Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) de 1976, 1988 

(DPS, 1993) et 2002 (ANSD 2008) permettent de revenir sur le processus de reproduction des 

déséquilibres spatiaux (figure 4). 
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Figure 6 : Evolution de l’inégale occupation spatiale du territoire national de 1976 à 

2002 
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L’analyse des trois cartes ci-dessus (figure 4) montre un déséquilibre spatial favorable aux 

régions de l’ouest laissant la partie orientale et septentrionale dans un vide prononcé. La 

région de Dakar qui ne représente que 0,3% du territoire nationale affiche la densité 

démographique la plus importante (avec 1720 habitants/km², 2707 habitants/km², 3964 

habitants/km² pour respectivement 1976, 1988, 2002). Cette macrocéphalie de Dakar est bien 

marquée dans le rapport du troisième Recensement Général de la Population et de l’Habitat 

(RGPH) : « en décembre 2002, un peu plus d’un sénégalais sur cinq habite la région de Dakar. 

» (ANSD, 2008, p.13). Elle est suivie par les régions de Diourbel et de Thiès moyennant des 

densités soutenues. Les régions de Fatick, Kaolack et Ziguinchor, avec leurs densités 

relativement faibles, viennent s’adjoindre aux trois premières pour former le Sénégal-occupé 

par opposition au Sénégal-vide représentant les autres régions orientales et septentrionales. 

Un certain nombre de facteurs peuvent être convoqués pour expliquer cette hégémonie 

spatiale des 6 régions. Il s’agit de la présence d’infrastructures économiques, touristiques, 

aéroportuaires, de la situation géographique (littorale) et du facteur religieux.    

Ces déséquilibres spatiaux continuent leur chemin ; le zoom sur la situation spatiale du 

Sénégal depuis 2013 est un révélateur (figure 5).    
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Figure 7 : Evolution de l’inégale occupation spatiale du territoire national de 2013 à 

2020 

 

Apprécier au niveau départemental, la répartition démographique garde toujours son côté 

déséquilibrant (figure 5) que l’Acte III n’a pas encore pris en compte (ANSD, 2014, 2020). 

Selon le maire de Kandia, la correction de ces déséquilibres doit faire partie des projets 

d’accompagnement du gouvernement car : 

 « L’Etat doit prendre son courage en main pour corriger les incohérences et matérialiser 

clairement les limites. Les communes étouffées qui bénéficieront de nouvelles terres doivent en 
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conséquent compenser en équipements et infrastructures (scolaires, sanitaires, énergétiques et 

même financièrement les communes qui céderont une partie de leur territoire) ». (A. Baldé, 

ibidem) 

Ces contradictions spatiales sont révélatrices de l’inégale occupation de l’espace national 

exprimée en Sénégal « utile » et Sénégal « oublié » (figure 4 et figure 5) mais également elles 

mettent en relief les difficultés de la décentralisation à générer des territoires économiques 

viables. De telles inégalités, découlant des occupations spatiales, expriment quelques-unes des 

contraintes majeures rencontrées pour avoir un développement harmonieux et équilibré des 

territoires. Il s’agit en réalité d’un défi que les territoires décentralisés doivent relever et qui 

fait penser A. Gueye (ibidem) que : 

 « Beaucoup de communes ont été créées non sur la base d’une étude économique mais pour 

répondre à des préoccupations purement électoralistes. L’exemple patent est les 

chevauchements frontaliers opposant Bambilor et Sangalkam. Quand le ministre Oumar 

Gueye a démissionné du PDS, pour l’affaiblir, Me Wade, président d’alors, avait érigé 

Bambilor en commune. Le découpage administratif ne s’est préoccupé d’aucune cohérence 

spatiale. En effet, la localité de Keur Ndiaye-Lô, à cheval entre Rufisque et Sangalkam, 

intègre la Commune de Bambilor. Pour se rendre à Bambilor (chef-lieu communal), les 

habitants de cette localité passent inévitablement par Sangalkam ». 

Ces problèmes d’ordre organisationnel des territoires font émerger des questionnements 

prospectifs : le maillage territorial doit-il être une priorité pour répondre à la viabilisation et 

compétitivité des territoires ? L’architecture territoriale actuelle doit-elle être maintenue ? 

L'intercommunalité peut-elle être la réponse aux conflits inter-collectivités ? etc. 

Conclusion 

Il ressort de cette recherche que l’Acte III de la décentralisation consolide la gouvernance 

locale en introduisant notamment plus d’équité et d’égalité entre les territoires à travers la 

communalisation intégrale, en révisant les échelles d’action par la suppression de la « région » 

et l’érection du département au rang de collectivité territoriale. Ces deux innovations ont 

permis d’introduire plus de proxémie spatiale, davantage de proximité entre les élus locaux et 

les populations qu’elles représentent et plus de visibilité entre les collectivités urbaines et les 

collectivités rurales. Elles pourront contribuer, sur le moyen et le long terme, à la production 

de territoires « compétitives et viables », malgré les faiblesses notées à l’échelle 

départementale en termes d’impératifs de résultats et de difficultés d’instituer des cadres 

d’intercommunalisation.  



324 

DaloGéo, revue scientifique spécialisée en Géographie, Université Jean Lorougnon Guédé, numéro 003, décembre 2020 

ISSN 2707-5028 

Les évolutions institutionnelles et la recomposition de l’armature territoriale n’ont pas suffi 

pour lever les contraintes liées aux découpages et susciter des intercommunalités. Tout 

indique qu’il faut aller vers une recomposition de l’architecture des communes pour en arriver 

à des entités socio-économiques et spatiales capables de produire suffisamment de richesses et 

d’impulser de réelles dynamiques de développement. Alors, il restera deux questions majeures 

à la décentralisation sénégalaise : la ruralité en mutation et la métropolisation en 

développement dans beaucoup de villes du pays. 
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